
 
 
         
 

 

 

 

ADJOINT DAPE/DAPE ADJOINT 

  LE SAVIEZ VOUS ? 
 

 
Dans le cadre de la restructuration et de l’organisation cible des sites (dit REPERE*), il est 

prévu des changements dans la composition des ELD. 

 
 

Pour les sites composés d’au moins 40 agents et comportant au 

moins 3 équipes professionnelles, il sera nécessaire d’avoir un 

directeur adjoint. 
 

Pour les autres sites, un des Responsables d’Equipes 

Professionnelles sera également adjoint au directeur ! 
 

 

Quel avenir et quel « reconversion » pour les adjoints au 

directeur et les directeurs adjoints actuels ????? 
 

 
 

 
 

* si vous souhaitez ce document, demandez le nous au :  ���� syndicat.snap@pole-emploi.fr  
 
 

         Le 9 mai 2011 

BULLETIN D’ADHESION au SNAP 

 

Nom :…………………………………………..Prénom :………………………………………………… 

Téléphone :………………………………………………………………………………………………… 

Mail :…………………………………………………………………………………………………………. 

Pôle Emploi de :……………………………………….Cadre d’emploi :……………………………… 
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